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            Une tendance 2011 estimée à 113% ! 
 
Nous avons le plaisir de vous annoncer que la moyenne des paramètres pondérés dans 
 l’accord d’intéressement 2011-2013 dont le SNA_Unsa est le SEUL SIGNATAIRE a été 
évaluée le 28 octobre, en conseil d’administration. 
 

Pour mémoire, cet accord a l’originalité d’être « calqué » sur les mêmes critères de variables de la Direction et le 
montant sur lequel nous sommes tombés d’accord correspond à :  

 un treizième mois total (pour un salaire moyen de 36 KE, donc davantage pour les plus petits salaires) si 
le variable direction est de 100%    

+  X% d’un million supplémentaire en cas de dépassement de X% de variable de la Direction 

 
Versement anticipé : l’accord prévoit également un versement anticipé à mi novembre de 40% du montant total 
estimé. Ainsi, ce qui va vous être versé individuellement vous sera communiqué ce jour. Vous aurez jusqu’au 13 
novembre pour toucher directement le montant ou le verser dans un fonds PEE (défiscalisé mais bloqué 5 ans). 
 

Répartition de l’enveloppe Prime d’Intéressement (PI) : elle est conforme aux répartitions antérieures : 50% 
égalitaire / 50% selon le temps de présence (+ application d’un plancher plafond favorable aux petits salaires). 

 
Une tendance 2011 pour la PI estimée à 113,2% : cela signifie que si les commandes restent en 
ƭƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ, les salariés ayant une rémunération 
annuelle de 36 KE (moyenne LECTRA), percevront environ 5 semaines de salaire au total.  Ainsi 
l’avance versée au mois de novembre de 40%, permet à un salaire compris entre 26 KE et 60 KE 
annuel  de percevoir  entre 800 et 1300 euros selon son niveau de rémunération. 
 

Cela veut il dire qu’en avril 2012, je toucherai au moins la même chose ? : Oui, même 
davantage, si la crise actuelle ne vient pas perturber nos prévisions.   
 

Ca fait combien pour le variable Direction et pour nous, salariés ? : la direction prévoit de 
toucher 113% de son variable et nous 113% du montant sur lequel nous sommes tombés d’accord (100% du 
13eme mois et 13% de l’enveloppe supplémentaire) 
 

Et si les commandes se « cassent la figure », je devrais rembourser ? : non, la Direction nous a dit avoir calculé 
avec prudence cette tendance. En tout état de cause, le variable direction ne saurait être inférieur à 90% du 
variable, donc pour un salaire moyen la prime inférieure à 90% d’un treizième mois au total. 
 

 
 
En conclusion : si la tendance se poursuit, la PI de2011, pourrait être la plus importante versée chez Lectra 
depuis 10 ans, après celle de 2010 (augmentée à titre exceptionnel pour compenser 2 années de gel de salaire). 



La Prime de Partage des Profits (PPP)    
 

Une prime en vigueur pour 3 ans :  

 
Obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés qui ont versé des dividendes 
en hausse, la prime de partage des profits s'applique jusqu'en 2013. Et devait être 
négociée cette année avant le 31 octobre de cette année. 
Le dispositif s’appliquera chaque année jusqu’en 2013. 

Application au cas Lectra : 

Comme beaucoup d’entreprises qui ont du renégocier l’intéressement à une date 
où l’incertitude était encore totale sur la Prime de Partage de Profit (décret paru en 
juillet 2011), LECTRA et notre syndicat ont été d’accord pour « encapsuler » cette 
prime dans la masse globale distribuable. Il n’en restait pas moins que Lectra avait  

le devoir d’ouvrir les négociations puisque distribuant des dividendes en hausse en 2010.  

Doit-on considérer que nous sommes lésés ? Comme vous le lirez ci après, les grandes entreprises qui ont signé 
des accords d’intéressement sur un exercice antérieur ont versé des primes ridiculement basses. Car cette prime 
s’adresse plus à des entreprises qui sont dépourvues d’accord d’interessement qu’aux autres. Si cette prime de 
partage des profits est maintenue, il est fort à parier, que les entreprises en tiendront compte dans leur prochaine 
négociation sur l’intéressement, du fait que ce dispositif, lui, n’est pas obligatoire. 

   

Selon le journal l’expansion au 30 juin, les résultats étaient déjà très décevants : 

Selon Sylvain Niel, avocat chez Fidal, aucune entreprise n’envisageait de verser les 1000 euros promis par le 
ministre du budget, au nom du principe d’équité. Les premières négociations donnaient entre 100 et 600 euros. 

Des syndicats en colère : dans la fourchette basse, on trouve STMicroelectronics, Schneider Electric ou Danone 
(150 euros), Groupama (110 euros) ou LCD (agroalimentaire, 100 euros). Et chez Véritas, on a vraiment « touché 
le fond » : première proposition direction 3.5 euros pour atteindre 8 euros après intervention du gouvernement.   

Négociation obligatoire, mais dernier mot de la direction : depuis les grandes annonces d’avril, la loi a été 
largement détricotée, à la grande satisfaction du patronat. La prime reste, certes obligatoire, mais aucun montant 
minimum n’est prévu. En l’absence d’accord, c’est donc l’employeur qui décide unilatéralement. 
 

Issue des négociations de la « PPP » chez LECTRA : 

Une prime différente en 2010 et 2011 : étant donné que le contrat d’intéressement porte sur les exercices 2011-
2013 et la Prime de Dividende négociée au titre de 2010, la Direction a suggéré de négocier deux primes 
distinctes (celle versée au titre de 2011 étant encapsulée)   
 
« L’encapsulage » de la PPP dans l’accord intéressement n’influera donc pas sur le montant total à distribuer sur 
2011-2013 (aux effets fiscaux près). Toutefois, le caractère obligatoire de cette nouvelle prime, permet d’ores et 
déjà de définir un principe et un montant qui pourrait venir à terme se rajouter à une autre prime obligatoire (la 
réserve de participation nulle jusqu’ici mais qui pourrait dès 2012 devenir significative). De plus, nous voulions 
que cette prime soit, comme le complément d’interessement 2010, réparti de manière totalement égalitaire.  
 
Notre concession finale de 300 euros égalitaire pour 2010 et 300 euros multiplié par le taux d’augmentation 
des dividendes pour 2011 (initial 600 euros), n’a pas été retenue. La Direction a donc pris les  décisions 
unilatérales suivantes :      
 

Pour 2010 : vous recevrez 100 euros brut (accepté toutefois égalitaire). Versement fin novembre 2011. 
Pour 2011 : ce sera 200 € pour une rémunération moyenne de 36 KE – Notre demande égalitaire a été rejetée 
=> répartition selon les mêmes critères que l’intéressement (50% proportionnel, 50% selon tps de présence) 


